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PARTIE OFFICIELLE

ACTES DU GOUVERNEMENT

LOI nO 92-466 du30juillet1992 portantratification de l'ordon­
nance nO 92-123 du 16 mars 1992, portant modification de
l'article 15 1° de l'annexe fiscale de la loi nO 87-1476
du 18 décembre 1987, portant loi de Finances pour la
gestion1988.

L'ASSEMBLEE NATIONALE A ADOPTE,

LE PRESIDENT DE LA REPUBUQUE PROMULGUE LA LOI DONTLA
TENEUR SUIT:

Article premier. - Est ratifiée l'ordonnance n" 92-123 du
16 mars 1992, portantmodification de l'article 15 IOdel'annexe
fiscalede la loi nO 87-1476 du 18 décembre 1987, portantloi de
Financespour la gestion 1988.

Art. 2. - La présente loi seraexécutée commeloi de l'Etat et
publiéeau Journalofficielde la République de Côted'Ivoire.

Fait à Abidjan, le 30 juillet 1992.
Félix HOUPHOUET-BOIGNY.

LOI nO 92-467 du30 juillet1992 portantratification de l'ordon­
nance nO 92-124 du 16 mars 1992, portant exonération des
bénéficesréaliséspar les sociétéscrééespour reprendreune
entreprise industrielle endifficulté.

L'ASSEMBLEE NATIONALE A ADOPTE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBUQUE PROMULGUE LA LOI DONTLA
TENEUR SUIT:

Article premier. - Est ratifiée l'ordonnance n" 92-124 du
-16 mars 1992, portantexonération des bénéfices réaliséspar les
sociétés créées pour reprendre une entreprise industrielle en
difficulté.

Art. 2. - La présente loi seraexécutéecommeloi de l'Etat et
publiéeau Journalofficielde la République de Côted'Ivoire.

Fait à Abidjan, le 30 juillet 1992.

Félix HOUPHOUET-BOIGNY.--_-.-:...::::...

LOI nO 92-468 du30 juillet1992 portantratification de l'ordon­
nance nO 92-125 du 16 mars 1992, portant modification
des articles19 et 20 de l'annexe fiscale à la loi nO 91-997
du 27 décembre 1991, portant loi de Finances pour la
gestion 1992.

L'ASSEMBLEE NATIONALE A ADOPTE,

LE PRESIDENT DE LA REPUBUQUE PROMULGUE LA LOI DONTLA
TENEUR SUIT:

Article premier; - Est ratifiée l'ordonnance nO 92-125 du
16 mars 1992, portant modification des articles19 et 20 de
l'annexe fiscale à la loi n° 91-997 du 27 décembre 1991, portant
loi de Financespourla gestion 1992.

Art. 2. - La présente loi sera exécutée commeloi de l'Etat et
. publiéeau Journalofficielde la République de côted'Ivoire.

Fait à Abidjan, le 30 juillet 1992.

Félix HOUPHOUET-BOIGNY.

LOI nO 92-469 du30 juillet1992 portantrépression desfraudes
en matière de produits pétroliers et des violations aux
prescriptionstechniques de sécurité.

L'ASSEMBLEE NATIONALE A ADOPTE,

LE PRESIDENT DE LA REPUBUQUE PROMULGUE LA LOI DONT LA
TENEUR SUIT:

Article premier. - Au sens de la présente loi, le terme
«produitspétroliers »désigneleshydrocarburesd'origineminéraIe
ou de synthèse, ainsique les produits dérivés.

Art. 2. - L'importation, l'exportation, la transformation, le
stockage, le transport et ladistribution desproduitspétroliers sont
soumisà autorisation préalable dans des conditions définies par
décret.

Art.3. - Constitue uneinfraction enapplication dela présente
loi:

- Toute manipulation qui tend à modifier, ou à dénaturèr la
compositionchimiquedesproduits pétroliers telleque-définiepar
les spécifications techniques en vigueur ;

....:. Toutecommercialisanon oulivraisonde produitspetroliers
destinés à la consommation du public ou des entreprises
particulières endehorsdes installations pétrolières, spécialement
agrééesà ces fins ;

- Toute violation des prescriptions techniques de sécurité
relativesà lamanipulation, austockage, au transportdesproduits
pétroliers ;

- Toute vente ou détention, pour la consommation à tine
commercial, de produits pétroliers dont l'origine n'est pas
régulièrement établieou qui n'ont pas été livrés par les sociétés
concédantes ou propriétaires desinstallations pétrolières agréées
de stockage;

- Toutemanœuvre tendantà conlrarierouà gênerl'actiondes
fonctionnaires habilités àprocéderaucontrôleet à laconstatation
des infractions;

- Touteventeparenfûtage excédant 20 lilresdanslesétablis­
sements de distribution (staüons-services): sanf au profit des
exploitants forestiersdüment autorisés,desexploitationsagricoles
mécanisées et pour le fonctionnement des groupes électrogènes
dans les zones rurales ;

- Touteventeambulante depétrolelampantsansautorisation
préalable; sauf dans les zones rurales éloignées des points de
vente de ce produit;

- La miseen serviced'une installation pétrolière sansautori­
sation d'exploitation préalable.

Art. 4. - Les infractions aux dispositions des articles 2
et S, alinéaspremierà 5 sontpunies d'une peine d'emprisonne­
ment de qinze jours à un an et une amende de 100.000 à
500.000francsC.F.A. oude l'une de cesdeuxpeinesseulement.
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Les infractions aux dispositions de l'article 3, alinéas 6
à 8 sontpuniesd'une amendede 75.000à 250.000francs.C.F.A.

Art. 5. - La récidive entraîne application du maximum
au moins des peines prévues à l'article 4, sans que la peine
d'emprisonnement puisse excéder deux ans et la peine
d'amende \.000.000 de francs C.F.A. pour les infractions
prévues aux articles2 et 3, alinéas premier à 5; et une peine
d'amende n'excédant pas" 500.000 francs C.F.A. en ce qui
concerne les infractions prévuesà l'article 3, alinéas6 à 8.

Art. 6. - En cas de circonstance aggravante résultant pour
l'auteurde l'infractiondesaqualitédetitulaired' uneautorisation
d'exploitation pétrolière, la peine d'emprisonnement encourue
est de un an à tro's ans et l'amende de 1,5millionà 10 millions
de francs C.F.A.c; de l'une de ces deuxpeines seulement

Art. 7. - La tentativeet la complicité sont puniesdes mêmes
peines.

Art. 8. - Toute dénaturation d'un produit pétrolier ou toute
venteoucessionfaiteendehorsd'installationspétrolières agréées
emporte saisie et confiscation desdits produits dénaturés ou
potentiellement dangereux.

Les produits confisqués pourront être admis « en acquitté»
dansunentrepôtsousdouanepourleurrégénérationouconserva­
tion au bénéficedu servicedes Hydrocarbures.

Art. 9. - L'Administration enchargedesHydrocarbures peut,
au regard des normes relatives aux établissements dangereux,
incommodes ou insalubres, prendreles mesuressuivantes:

- La suspension provisoirede l'autorisationpourunepériode
n'excédantpas douze mois;

- La fermeture provisoire de l'installationpétrolièrepour une
Dériode n'excédantpasdouzemois; sousréserve,le caséchéant,

la miseen conformité des installations défectueuses.

Art. 10. - La constatation et la poursuite des infractions
définies par la présente loi sont assurées par des inspecteurs
assermentés et lesagentshabilités appartenantà l'Administration
en chargedes Hydrocarbures.

La constatation est faite au moyen de procès-verbaux
dispensés de timbres et d'enregistrement, faisant foi jusqu'à
preuve du contraire. Les prélèvements des échantillons de
produits nécessaires aux analyses en laboratoire doivent être
réaliséspar lesagentssusmentionnés, assermentés et désignésen
fonction de leur compétence dans les conditions définies par
décret.

Les infractions peuvent également être constatées par les
agents des Douanes, les officiers de Police judiciaire et de
Gendarmerie, les agentsdu servicede la Répression desFraudes
et du Contrôlede la Qualité,à chargepoureux de communiquer
à l'AdministrationenchargedesHydrocarbures, pourattribution,
les procès-verbaux établis, au plus tard dans les qinze jours
de leur établissement.

Les frais de procès-verbaux, de prélèvement et d'analyses sont
supportéspar le misen cause.

Art. 11.- Le ministreayant en charge l'Administration des
Hydrocarbures peut accorderau mis en cause le bénéficed'une
transaction.

La procédure de transaction ne peut être employée en cas de
récidive.

.La procédure transactionnelle est régléepardécret.

Art. 12.- L'affectationduproduitdesamendes, confiscations
et transactions seradéterminée par décret

Art. 13.- La présenteloi seraexécutéecommeloide l'Etat et
publiéeau Journal officielde la Républiquede Côte d'Ivoire.

Fait à Abidjan, le 30 juillet 1992.
Félix HOUPHOUET-BOIGNY.

•

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET nO 92-455 du 24 juillet 1992.'- M. Ezan Akélë,
ministre de l'Environnement,de la Construction et de l'Urba­
nisme,est chargéde l'intérim du ministère de l'Equipement,des
Transports et du Tourisme, pendant l'absence de M. Adama
Coulibaly.

Le prés "ntdécretprendraeffetpourcompterdu 23juillet 1992.

DECRETnO 92-477du 3 août 1992. - M. LéonKonanKoffi,
ministredeIaDëfense,est chargé de l'intérim du ministère des
Affairesétrangères, pendantl'absence de M. AmaraEssy.

Le présentdécretprendraeffetpourcompter du30juillet 1992.

DECRETnO 92-478du 4 août 1992.- M. LassanaPalenfo,
ministrede la Sécurité, est chargéde l'intérimdu ministèrede la
Justice,pendantl'absencede MmeJacqueline Lohouès-Oble,

Le présentdécretprendraeffet pour compterdu 4 août 1992.

DECRETn° 92-479du 10 août 1992.:-Mme ClaireThérèse
Elisabeth Grah, ministre de la Promotion de la Femme, est
chargée de l'intérim du ministère de la Culture, pendant
l'absence de MmeHenrietteDagriDiabaté.

Le présentdécretprendraeffet pour compterdu 8 août 1992.

DECRET n? 92-480 du 10 août 1992. - M. Ezan Akélé,
ministre de l'Environnement, de la Construction et de
l'Urllanisme,estchargédel'intérimduminislèredel'Equipement,
des Transports et du Tourisme,pendantl'absence de M. Adama
Coulibaly.

Le présentdécretprendraeffet pour compterdu 8 août 1992.
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